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Pans , le g avril. — M. le president du conseil ta 
toujours de mieux en mieux , et se rapproche du 

moment de sa convalescence. (Monil )
— Après deux jours de péril , M. Pe'rier vient 

d'entrer dans une convalescence assurée. Il est rendu 
aux vœux de cette foule de citoyens de toutes les 
classes, et , npus dirions presque de toutes les opi
nions , qui lui ont adhéré , parce qu’ils voyaient en 
lui nu ami de la liberté qui se dévouait à l’ordre , un 
Français de cœur et d’opinion qui inspirait confiance 
a l’Europe , un homme habile qui voulait le bien, 
et avait assez d’énergie pour le faire.

A l’étranger, et même dans beaucoup de nos dé- 
partcrueris , on apprendra la guérison de M. Périer 
prcsqu’aussilôt que sou péril ; et nous ne douions 
pas qu'une circonstance qui a failli être si déplo. 
rallie ne serve seulement à loanifester , par de nou
velles marques , la haute considération dont il jouit 

partout, le crédit de son nom , et les nombreux in
térêts qui se rattachent au système dont il est l’ex

pression vivante, (Journal de s Débats.)
— Depuis hier, le nombre de malades est encore 

augmenté de log ; on peut même supposer qu’il est 
u" Peu palus considérable), puisque plusieurs cotnrnu- 
nes J® la banlieue ont omis d’euvoyer l’étal du 
nombre des malades. D’un autre côté , il est à re

marquer que le nombr e des décès , sur lequel il ne 
perd exister aucune erreur , ne s’est accru en 
Jcures querle g ; d’où l’on peut inférer que la ma- 
a,le perd beaucoup de sa malignité ; telle est au 

®“rplus l’opinion de la plupart des médecins. Il 
aut observer encore que, parmi les militaires, le 

«ombre des nouveaux accidens a diminué d’un tiers

a mortalité de moitié : 17 militaires guéris du 
c »era ont aujourd’hui repris leur service. Uo as- 
^ grand nombre de cholériques guéris, 80 euviron, 

80|d sortis aujourd’hui des hôpitaux civils.

Voici le dernier releve’ officiel depuis avant-
tUermuli' -

826
lusques hier même heure.

col fer8°nnes atteintes , dont 5og du sexe raas- 
1 317 du sexo féminin ; morts 293 , dont i83 

pitres , ii2 femmes.

larli 3 Sen®ra* depuis le commencement de la ma- 

e-atteints, 3gu3 ; morts, 1494-
«vaut hier le nombre des malades est 

Un° ,.’°nle de Io9- On peut même supposer qu’il est 
delà 1* co''sida,al,le > puisque plusieurs communes 
, * «"l'eue ont omis d’envoyer l’état du nombre 
cs balades.

Cest avec an vif sentiment de satisfaction que
annn,r„.,.. cn . *nous an — --------

!»rtis ,no"Ç°'J3 que plus de 80 convalescens sont 
He’je . es hôpitaux , guéris du choléra-morbus , la 

d°utablß6 QCPm,nenoe enfin à triompher do ce re-

__ Tl
de» rt rois sœurs de la Charité sont tombées mala- 

, a"s cet hôpital 
b une d’--" ' •

°ette nuit. 

■ Un ;

elles ( U sœur Sainte’Marie ) est morte

les p)u 11 grsnU nombre de jeunes gens des familles 
«ont dp 1 lsl(QSuéet du faubourg Saint-Germain, se 
Pour ® M* le maire du io* arrondissement ,
"'es auxr,|11 sù't d infirmiers , soit île teneurs de li- 

2èle de \tviUreaUX de3 secour3 et seconder ainsi le 
1 1 • les médecins et des élèves.

„ j ° ®cr't fie Compiègne , le 7 avril :
«lroléra s’est déclare aujourd’hui a Com- 

'’gves d Slx hemes du matin, aur trois femmes 
kpfitStoalg ■'* I®®"16 maison , située dans l’endroit

8"s

l'viljj . alSa'" 1 et l’on peut dire , le plus infect de 
lr°is fenu'nes ;é tarent dans l'habitude de 

**« Uornij lljl!t>urs fortes. Il s’est aussi déclaré chez 
« e 6u ans , cor dier de profession , qui se

livrait habituellement à la boisson. Ce soir , à cinq 
heures , ces quatre personnes ont été transportées à 
l’Hôtel-Dieu.

» A huit heures , et au moment de fermer la dé
pêche , une des femmes est morte et l’homme est 

près d’expirer. » ( Nouvelliste. )
— Deux cas de choléra se sont manifestés aux en

virons de St.-Queiitui (Aisne) , snr un vieillard de 

74 ans et une femme du 38. La femme est mainte
nant en convalescence. ( Messager. )

— On lit dans le Journal du Havre :

<i Les camphres , les thés et les quinquinas sont 
destines, à ce qu’il parait, à jouer un grand rôle 

commercial à la suite du choléra. Le camphre est 

monté, sur notre place, de 3oo p. 01° depuis huit 
jours. Dix-sept cents caisses de thé ont été achetées 
hier pour Paris. 0

— On lit dans le Temps :

« Au milieu de toutes ces calamités , il est pour
tant un last rassurant qui se confirme chaque jour 
de plus en plus : nous voulons parler de la non con
tagion du choléra-morbus. Les médecins de i’Hô- 
te!-Dieu et de Saint-Louis ont cru pouvoir déelarer 
publiquement qu’aucun fait no leur avait paru jus
que là de nature à laisser croire que la maladie fût 
transmissible. L’autorité des hommes qui ont signé 
cette déclaration , aurait dû suffire pour retenir 
dans la capitale ceux que la crainte de la contagion 
en fait sortir chaque jour. Ces craintes personnel
les sont aujourd'hui peu pardonnables ; car au
cun fait ne les légitime. Mais que dira-t-on de nos 
voisins les Belges qui viennent de déclarer à la 
France, c’est-à-dire au département de. la Seine , 

que ses provenances seront soumises désormais à 
une quarantaine de plusieurs jours?

» Le gouvernement belge espère-t-il , par cette 
mesure vraiment ridicule, arrêter la marche d’une 
maladie qui a parcouru déjà la moitié de l’Europe, 
ou bien sacrifie-t-il aux faux dieux pour ne pas 
perdre la confiance des croysns ? Après une expé
rience comine celle qui a été faite depuis un an 
sur tous les points de l’Allemagne et de i’A 111riche, 
il est difficile de croire que ce soit un simple mo
tif d’hygiène qui ait dicté mie semblable mesure. 
C’est comme si toutes les villes, qui sont placées 
dans un rayon de cinquante lieues de Paris , vou
laient interrompre tout commerce avec la capitale. 
C’est bien assez des maux réels de l’e'pidémie sans 
en créer d’autres dont on peut s’afîïaucbir. Quel
ques semaines sans doute suffiront à la Belgique 
pour se convaincre de l’inutilité de la mesure qu’elle 
vient de prendre et des iuconvéniens plus graves 
qu’il y aurait pour elle à la maintenir. »

— MM. Raspail, Bonifias, Consières et autres ont 
été transportés ce matin de la Force à la prison de 
Versailles , qui est spacieuse et saine. Cette me
sure a été prise dans l’intérêt de la sauté des Con
damnés.

— La Prance Méridionale , journal de Toulouse , 
rapporte le fait suivant, qu’elle tient, dit-elle, d’un 
témoin oculaire :

» Due rencontre a eu lieu , la semaine dernière , 
à Linoux , entre M. P,.„ , maire , nouvellement 
élu député , et M. R. L.... , président du tribunal 
de commerce.

». Le sort a donné l’avantage du coup au premier, 
il a lire deux fois sur son adversaire , et deux fois 
son arme a fjit faux leu ; ce dernier s’est aussitôt 
déplacé pour lui offrir la sienne , qu’il a acceptée ; 
et, revenu à la distance déterminée par les seconds, 
il a essuyé un troisième coup de pistolet, qui ei’a 
pas porté.

» M. R. L........  an lieu d’user de ses droits , s’est
I approché de M. P..,., et lui a tendu, uue main

généreuse, en lui adressant quelques paroles que Ta 
violence du vent et leur éloignement m’ont privé 
d entendre.

» On ignore encore quels sont les molifs qui 
ont porté ces deux inséparables amis à un acte 
aussi violent.»

BELGIQUE.
Bruxelles , le 1 1 avril. — Hier , le roi a travaillé 

avec M. do Mculeuaere , ministre des affaires étran
gères; ensuite S. M. a reçu MM. le général baron 
Fvain , le comte Félix de Mérode , le général Des

prez, chef de l’état-major-ge'néral, et le colonel 
de Lient.

— Hier le roi a expe'dié un courrier privé à M. 
le baron Stockmar , à Londres.

— Nous apprenons que le gouvernement vient 

de donner i’ordre de faire rentrer pour le i3 do ce 
mois , tous les miliciens de i832. Ce jour-là se trou
veront à Bruxelles des officiers et sons-officiers 
chargés de les mener aux différens corps auxquels 
ils sont destinés.

— On a enterré ce matin , avec les honneurs mi
litaires , un officier d’artillerie. Le général d’tiane , 
lés colonels Prisse et Wilmar, et un grand nombre 
d’officiers de tonies armes assistaient au convoi qui 
était escorté par un détachement de la garnison.

— Le célèbre violoniste Lafont est arrivé à An
vers, où il va donner incessamment un grand con
cert. On espère qu’il viendra se faire entendre à 
Bruxelles.

— Dans une assemblée de la commission du salon 
d’exposition de tableaux , composée de MAI. Coene , 
Delandtsheér , Ange François ; et Delacroix , ar
tistes ; MM. Slruelens , amateur , et Delemer , se
crétaire , laquelle a eu lieu le dimanche 8 a»rii cou
rant ; au local de la société, maison Kerckx , 
Grand’Place , il a été définitivement arrêté que 
le salon serait ouvert à dater de dimanche i5 da 
ce mois.

— Le ministre d’e'tat , chargé pur intérim du por
tefeuille de la guerre , vient d’adresser aux comman- 
dans militaires des provinces, aux généraux corn- 
manlans d’ane division ou d’une brigade , aux ins

pecteurs généraux et aux chefs des corp3 de l’armée 
I instruction suivante , renfermant les mesures à 
prendre pour préserver nos troupes du fléau cholé
rique :

i° Veiller à ce que les soldats soient astreints à en
tretenir la plus grande propreté , tant sur eux-mê
mes que dans les lieux qu’ils habitent.

2° Porter une attention continuelle sur la maniè
re dont ils vivent et particulièrement sur la qua
lité des alimens et des boissons qui composent là 
nourriture.

3° Veiller à ce qu’ils ne fassent point d’excès , et.,, 
autant que possible , qu’ils s’abstiennent de liqueurs 
spiritueuses ; surtout punir sévèrement ceux qui- se 
livreraient à l’ivresse.

4 Veiller spécialement a ce que les casernes 
soient tenues proprement et bien aérées ; si Jes sols 
dats y e'taient trop resserrés, il faudrait en canton
ner quelques compagnies aux environs des lieüi de 
garnison dans les villages les plus à proximité.

5° Il serait à désirer que l’on pût procurer sou
vent aux soldats des amuaemens qui -tes empêchassent 
de s abandonner à des réflexions tristes , et surtout 
des récréations d’exercice du genre de'cétfit, qui pro

voquent et fortifientT’abtiou musculaire.
6° Il conviendra aussi de ne pas les trop, fatiguer 

par des exercices aux «naniertiens des armes trop 

longs et trop fréquens } et surtout dé: i,appoint le’ 
taire exercer par un temps malsain oir oui les exp- 
serait à fa pluie. ’ 1
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M, lo lieutenant-general , chef de l’état-major géné- 

iai de I armee , donnera en outre aux divisions acti
ves es instructions qu’il jugera ne'cessaire dans les 
circonstances actuelles.

— Quatre étalons , provenant du haras de Wal

er ange , viennent d etre mis , par le gouverne
ment , à la disposition de la province du Brabant, 

pour servir gratuitement pendant tout le temps de 
la monte.

Ces étalons sont placés à Tervueren, où les pro
priétaires de jurnens pourront se présenter, et se
ront admis à cet effet , quand ils le désireront , les 
dimanches et jours fériés exceptés.

Voici quelques mutations que l’on annonce 
comme devant avoir lieu dans le personnel du 
the'âtre royal :

« M. Cholet et MUa Pre'vost sont engagés pour 
1 année théâtrale qui va s’ouvrir , le premier , dit- 
on , comme Elliviou. Mondonville et Mmo Deran- 
court nous restent.

» M. et M“e Alexandre nous quittent; le premier 
doit être remplacé par M. Henry. MM. Bernard- 
Leon , jeune , et Emile , acteur du théâtre de Lyon 

seront engagés pour le vaudeville. »

-—Nous venons de recevoir une brochure pu- 
bhe'e par M. Berthot, et qui porte le litre suivant :

La Belgique et la Hollande , lettre à lord Aber
deen , suivie de la traduction de son discours à 
ïa chambre des pairs, et de notes sur ce discours 

par Victor Delamarre.
. ke.noin de M. Delamarre nous e'tant lout-à-fait 
inconnu , nous inclinons à croire que celte bro
chure est un ouvrage pseudonyme, et que le nom 

suppose cache celui d’un de nos diplomates. Une 
lecture rapide de ce livre nous en a donné la meil
leure opinion ; il contient d’une manière claire et 
rapide , l’historique de la royauté de Guillaume 1er 
et de ses usurpations , tant en Hollande qu’en Bel
gique ; il réfute avec esprit et vigueur les asser
tions hasarde'es de l’ex-ministre des affaires étran

gères en Angleterre , et prouve d’une manière pi
quante que lord Aberdeen n’a été, dans cette cir
constance, que l'instrument des passions du roi de 
Hollande et que l’echo de ses agens.

Nous examinerons en détail l’œuvre de M. Dela- 

marre , que nous recommandons à tons ceux qui 

prenuent intérêt à la révolution belge. (lndèpend.)

MM. Fteùssu et Ch. de 'ÈruUckère soutiennent l’allocation 
demandée par le ministre des finances.

Il est décidé que la remise ne portera pas sur les ventes 
des domaines.

Une proposition de -M. Dumortier, tendant à ce que la 
remise soit iixee a f[4 p. c. , est rejetée à la presqu’unani- 
mite. Les conclusions de la section centrale le sont également" 
La remise est fixée à t 3[4 p. c.
. ^a somme de 6000 florins est accordée pour les expédi

tionnaires.
Par suite de ces voies , les numéros t à 5 et 12 à 15 de l’ar

ticle f"d», chapitre IV s’élèvent à un total de fl 286,(80. 
Lette fixation est adoptée.

M. Dumortier fait le rapport de la section centrale sur 
le transfert de 1 allocation de 40,000 fl. destinés aux poids et 
mesures, du budget de l'intérieur à celui des finances. Elle 
en propose l adoptioß.

M. Delhougne fait observer que le budget du ministre de 
intérieur n’ayant pas été adopté jusqu’ici par la chambre ,, 

ce n est pas un transfert de ce budget à celui des finan
ces, mais bien une majoration à ce dernier que l’on doit 
voter. *

M. A. Rodenlach se plaint de ce que le ministère n’ait 
pas encore présenté un projet de loi sur les poids et 
mesures.

M. CA. de fi räuchere : Je pense que c’est à tort que le gou
vernement a accédé aux représentations de ceux qid ont de
mandé le transfert, car les opérations de l’administration des

raux et l’armée ont été' de'corés de celle croix h 
les militaires seraient considérés comme en avant 
ele décorés eux mêmes , et qu’ils recevront ensuit, 
leurs decorations. Le general en chef fit alors un 
discours succinct et analogue à la circonstance, aur 
officiers qui 1 entouraient ; ensuite les troupes défi
èrent devant S. Exc. en colonne serrée , après quoi 
la parade fut terminée par le chant d’hymnes pa- 

trIohques et le son des cors de la garde euel- 
clroise. » 0 0

— On e'erit d’Arnhem , le 5 avril :
« On a fait aujourd’hui la distribution solenn elle 

de la croix-d honneur de bronze , aux garnisons de 
la citadelle d Anvers et autres forteresses de la Tête 
de r landre t de Lillo et de Lielkenskoek , qui étaient 
assemblés à cet effet en grande parade. »

CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.
Seance da f0 avril. — La commission chargée de la véri- 

hcation des pouvoirs, pour la province du Hainaut, se retire 
pour dehberer sur ceux de M. Taintenier, élu par le district 
de ftlons, en remplacement de M. de B'argnies.

' Pest°uvellcs fait le rapport de la commission chargée 
a examiner le budget de la guerre, sur un transfert demandé 
far le gouvernement dans ledit budget. Ce transfert consiste 
a. diviser les 176,650 fl. , destinés aux remontes de la cavale- 
ne et de l’artillerie, en une somme de 77,400 fl. à porter 
au chapitre 6, et en une autre de 99,250 fl. à porter à l’art. 9 , 
chap. II. La commission conclut à l’adoption pure et simple 
Qü projet. r 1

chambre , après avoir adopté successivement les 
«eux articles de la loi , l’adopte en entier à l’unanimité de 
«2 voix

M Fleussu fait le rapport de la commission sur l’élection 
«e M. Taintenier.
, ta commission ayant trouvé ses pouvoirs en règle , conclut 
a 1 admission.

ta chambre admet M. Taintenier à siéger dans son sein.
. j Idumortier^ lit un rapport de la section .centrale sur les- 

articles relatifs â le remise des employés de l’enregistrement.- 
a section centrale persiste dans ses premières conclusions 
accorder f f[2 p, c. Elle s’est également occupée de l'amen- 

eraent de M. Delhougne, dont elle a adopté les principales 
dispositions.

tes conclusions de la section centrale sont immédiatement 
discutées.

M. 2liienpont appuie ces conclusions.
M. Anqillis pense que la section centrale n’a pas assez ap

précié l’étendue des occupations des employés de l’enregistre 
ment. Il craint que si l’on diminue les remises , les contri
buables ne s’en ressentent, car il n’est, selon lui, aucune 
administration où la complication des lois puisse donner lieu- 
à plus de vexations.

M. Delhougne présente des calculs, à l’appui des conclu 
sions de la section centrale. Il ne pense pas qu’il faille des 
connaissances bien étendues du droit pour être employé de 
l’enregistrement. Il trouve les appointemens déjà fort élevés 
comparativement aux appoitemens des membres du barreau. 
Plus u'ous leur accorderez, dit-il, plus ils pressureront le 
contribuable.

M. le ministre des finances entre dans des détails sur les 
attributions nombreuses des employés. Il demande que l’on 
conserve au moins ou la remise sur les ventes des domaines ou 
celle sur l'enregistrement. ' ,

MM. Lariinois , Destouvelles , Délehaye et Dumortier ap 
puieut les couclussion de la section centrale.

. _ - -- ... .., ..... .■? Opcr.it.....i,v. I auiuiuiaiiaiiuii ucs
poids et mesures sont plutôt scientifiques que fiscales.. Au 
reste, je demanderai s’il est vrai que , cette année, les poids 
et mesures n’ont pas été vérifiés; s’il en était ainsi je pro
poserais de ne rien allouer , car l’année est trop avancée pour 
commencer cette vérification.

Je désire avec le préopinant qu’une autre loi nous soit pré
sentée et qu’elle se borne à prescrire un seul poinçonnage, 
sauf a le vérifier tous les ans.

M. le ministre des finances : Le -but du transferia été de 
rendre le recouvrement de l’impôt plus régulier, et d’établir 
une plus stricte surveillance. Une loi , telle que la désire M. 
Ch. de Rrouckere , présenterait, de grands avantages aux ad
ministres , mais il serait difficile de l'admettre en ce qui con
cerne les poids et mesures , qui s’usent. Au reste, un pro
jet est prêt à être présenté aux chambres. On n’y a pas 
adopté le système en usage en France, parce qu'il vaut mieux 
avoir des poids et mesures uniformes pour tout le pays.

Le transfert est adopté.
La discussion s’ouvre sur l’ensemble du budget du minis

tère de l’intérieur.
51. d Ho/fsckvdt critique plusieurs allocations relatives à 

des etablissemens scientifiques, entr’autres celles destinées au 
jaiclin botanique et à i’acadèniie (Je Bruxelles. Il ne donnera 
son vote approbatif à ces allocations, que pour autant que 
Ion prouve que ces etablissemens existent, moins dans l’inté- 
vêt des localités, que dans l’interet de la nation.

M. Barthélemy lit un sommaire assez étendu du discours 
qu'il coin p te prononcer et demande la remise à demain.

La séance est levée à quatre heures et remise à de
main a midi.

NOUVELLES DE HOLLANDE.

On lit dans le Journal de La Haye, 5 avril ;
M n Le de ce mois est mort à Amsterdam à

1 age de 62 ans , M. J. Koning , membre de l'ins
titut royal des Pays-Bas , ainsi que de plusieurs au
tres sociéte's savantes.

“ Sa collection de livres anciens et de manus
crits , est une des plus intéressantes qui existe ou 
qui ait jamais existe' dans ce pays. »

— On lit d ans l’Arnhemsche-Courant du 7 avril :

« On écrit de Flessingue , 4 avril :
» Il s'est embarqué le 2 courant une compag

nie de garde communale du Brabant septentrional 

venant de Middelbourg et allant à Neuzen; et hier 
il est parti d’ici pour la Flandre hollandaise la cin

quième compagnie du troisième bataillon de garde 
mobile zélandaise, sous le commandement du ca
pitaine Botnme. Deux compagnies de la gardecom- 
munale du Brabant septentrional , commandées par 
le capitaine Muller , venant de Middelbourg , sont 
entrées hier ici pour renforcer la garnison, o

— On mande de Middelbourg , 4 avril :

« Tout est tranquille dans les 4e et 5° districts 
de notre province et aux avant postes , quoiqu’on 
continue toujours à fortifier les retrauchemens et 
qu’on observe la plus grande surveillance. »

— On écrit de Breda, 5 avril :

«Il y eut hier ici grande parade , où se trouvaient 
le ge'ne'ral en chef et le commandant de cette place, 
les généraux-majors Wildeman et Vertholen , déco
rés de la croix de bronze, accorde'e par S. M. aux 
militaires qui ont fait la dernière campagne de dix 
jours. Cette parade était composée de toute la garni
son , consistant en trois bataillons de garde guel- 
droises , un bataillon de la Hollande méridionale et 
quelques compagnies de canonniers, où le Ier lieu
tenant van Emden, adjudant et beau-fils du générai 
Wildeman , lut un ordre da jour qui fait connaître 
à la garnison qu’à compter de ce jour où les gêné-'

Eiég e , LE 12 Aveu.

On lit dans la correspondance de Bruxelles, do 

Journal des Flandres :
« Le bruit court ce soir I Bruxelles qu’011 a parlé 

dans le comité d une conspiration flagrante : d’aa- 
ties gobemouches disent que c’est la déclaration da 
guéri e qui est arrivée de la Hollande. N’en croyez 
rien , car je tiens d’un représentant que tous ces 
biuits sont des balivernes de cafés. Voici la vé- 

’. Talleyrand et Palmerston , fatigués de sevoir 
mystifies par leurs trois collègues de la conférence, 

ont montre les dents , et dans une note énergique, 
ils ont exigé que Weissembtirg , Bulow , Lieten et 
Matuchewitsch s expliquassent cate'goriquement. Ceux 
ci , Voyant que la France et l’Angleterre tenaient 

déclare que leurs cours avaient retardé 
jusqu à pre'sent la ratification , parce qu’avant elles 

voulaient epuiser tous les moyens de persuasion 
près de Guillaume pour l’engager à adhérer aux 
24 articles , mais que son refus e'tant formel , ils 
attendaient vers le 12 du courant l’autorisation de 
leurs souverains pour échanger les ratifications.

“ Du reste, il paraît certain que nos ambassa

deurs a Paris et à Londres ont de'ployé depuis 
quelque temps beaucoup de caractère , d’après les 
instructions qu’ils avaient reçues du cabinet da 
Bruxelles, On dit que M. Le lion aurait fait da 
vives remontrances à Paris, et que M. Casimir 
Périer , aurait donné raison au ministre plénipo
tentiaire belge. Ou ajoute que l’ambassadeur anglais 
partage leur opinion , et qu’il aurait quitté la capi
tale de la France pour aüer conforter les diplo
mates des bords de la Tamise.

» Le courrier part, il ne me reste plus que U 
temps de dire que, sous peu de jours, on attend 
ici trois généraux français ; et que la semaine 
prochaine il sera soumis à la chambre des repré- 
sentans un projet de loi tendant à créer un ordre 
civil et militaire.

» La chambre paraît fatiguée , les débats d’au
jourd'hui et de samedi passe' sont là pour le prou
ver. Les députés réclament unanimement un conge 
d un mois qui commencerait la veille des Pâques. *

— Les assises de la province de Liège . P°D^ 
2° trimes!r« d*» ifiTo a’niMirimnf ie Inndi H
— ucs assises cie la province de biege .

le 20 trimestre de 1832 , s’ouvriront le lundi - , 
mai prochain à Liège. M. le conseiller de Pittenrs 
est nommé pour les présider ; MH. les conseiller3

Firet, Haenen , Vaudervreken , Mas bourg et Cran 
gagnage , pour siéger eu qualité de juges; et M ■ 
les conseillers d’Olreppe de Bouvette et de Brono 
kart , pour suppléer au besoin. »

Celles de la province de Limbourg, pour le n , 
trimestre , le même jour, à Tongres ; sous la Prc 1 
sidence de M.le conseiller Franssen.

Celles de la province de Namur, â Namur , s0U 
la présidence de M. le conseiller Dupré.

Celles de la province de Luxembourg > à Ar on < 

sous la présidence de M. le conseiller de Hojos.

— Ou dit que les ambassadeurs français et an^a 

à la cour de La Haye, ont reçu ordre de qui 
cette capitale, dans le cas où le roi dénota^ 
ne consentirait pas à ratifier le traité da x5 «ove 
lire. (Courrier de la Sainbre.)

— On mande de Namur, 10 avril : _ .
«Ce matin, le bataillon de notre garde

commandé par M. Montpellier , est parti Pou5 nrn,ra 
dreh Phitippeville; il parait que ce bataillon faà. 

une compagnie à Mariembonrg. De»x aK 1



I,nions resteront ici , mais deux compagnies s'en 
détacheront , dit-on , pour se rendre à Arlon. »

— Gn vient de livrer au passage le pont en fer 
qn’on a construit sur le canal de Charleroy , vis-à- 
vis de l’entre'e de l’Allée-Verte.

— Une sorte de liberté de la presse vient d’être 

accordée à la Savoie , si toutefois l’on peut appe
ler de ce nom le droit que les libraires et les im
primeurs auront de publier tons écrits quelconques 
après avoir prêté serinent de ne mettre au jour au
cun ouvrage politique , religieux ou littéraire , qui

'paisse encourir le blâme du gouvernement. Ceux 
qui seront réputés avoir manque' à cet engagement 
sacré seront passibles d’une forte amende et même 
delà peine de l’emprisonnement.

Cette faculté de publier quelque production que 
cc soit , soumise comme elle esta un arbitraire in
terprétatif, ne peut être considérée que comme une 

«mère de'risiou. (Sentinelle genevoise,)
1 1  ................................si I IwiiyT.iam»..■agane»..■ . —

SUR NOTRE SITUATION.

I ambassadeurs d’Autriche et de PruS3e , invoquent, 
à l’appui des intentions pacifiques de leurs cours, 
des representations faites au cabinet de La Haye ; 
si ces representations , n’étaient point à peu près dans 
les termes de la note du comte OrlofF , les ambas
sadeurs se seraient gardés d’en parler comme d’un 
gage de paix.

Nous croyons donc que la Prusse et l’Autriche ne 
veulent pas la guerre , mais peut-être gagner du tems. 
Le langage de notre ministre des affaires étrangères, 
a reçu, dit-on , l’assentiment de la représentation na- 
tionale , et toutes les instructions qu’il a transmises 
à notre envoyé' à Londres , portent le cachet de la 
fermeté. C’est bien II faut que notre attitude en
gage la France et l’Angleterre à sortir du rôle su
balterne que joue depuis cinq mois leur diplomatie. 
Elles paraissent toutefois s’y être décide'es d’elles- 
mêmes. Il est probable qu’un dernier délai a été 
rigoureusement fixé. Peu de jours nous tiierout de 
toute espèce d’incertitude.

La guerre est à l’ordre du jour. Les journaux de 
Bruxelles la regardent comme imminente , et ils se 
fondent sur les dernières communications diploma
tiques faites à la chambre des représentais. Le re
lard apporté à l’échange des ratifications , est-il en 
efet la guerre P Examinons :

Les ambassadeurs du Nord proposent au pléni
potentiaire belge de consentir à un nouveau délai 
poor I échange des ratifications du traite' relatif aux 

torteresses. Avec l'assurance , ajoutent les mêmes 
ambassadeurs , que les quatre cours approuvent 
complètement toutes les stipulations de la convention 

11 14 décembre , et qu’elles la regarde comme un 
arrangement définitivement arrêté et obligatoire 
four elles.

Telles sont les expressions même du protocole du 
fi mars,

El cette convention , que les puissances du Nord 

^gardent comme obligatoires joour elles, quelle est-
•II« ? La

conséquence du traité des 24 articles.uu liuilu VI U 0 C a K 11V 10 >1 s

I ^convention relative aux forteresses est, suivant 
9 Mime protocole , la suite du traité des 24 articles. 
^Vuoiqu°n pt,iSjg (jjj.g ^ ce ]angage est d’une na- 

e Pacifique. Si la guerre e'tait la pensée des puis- 
^oces du Nord , dan3 quel but feraieiit-elies enten
des paroles de paix ?— Pour gagner du temps ,

p se mettre en mesure de parler haut à la 
^ranco et à l’Angleterre. — Fort bien, si les cabinets 

lendailS ** C^e k°l'dres sc montraient disposés à at- 
j( re feug-temps encore une résolution finale de 
jp« belge ; mais leur attitude promet assez 
d6 1 j-lr ^au1, Ulle décision prompte , que le rôle 
Jn ■ “lpl°taatie louche à son terme. Pour gagner 
Y0J?ur > une semaine, les puissances du Nord ne 

ao(nir°nt,- p°int aè faire conva‘llcro j a la face da 
car *1’ d'’afàmes mensonges, de fourberies insignes : 

Biais 'Ul"°n U0U3 accuser de lieu commun , de 
p0utfle ..noas croyons encore à quelque respect 

El 't Pmssanoe morale , et cette puissance acca- 
de |J es cabiuets du Nord , si tairt de seinblans 
qu’à niJe am*'*a «t do raison , n’avaient servi 
tusse °'er *es préparatifs guerriers du despotisme

j, autrichien.
ch teste àa rendre raison des retards apporte's à l’e-

1 ange ih fi .
faile® es rufifications. A cela il est une réponse
affsibr* est vrai, mais le tems ne l’a point
la lqu -‘ ^es maisons souveraines de la Prusse et de 
Nassau 16 S0Iat un'es par tant de liens a la maison de 
e;it£ ’/fu e^es ne consentiront qu’à la dernière 
le ttôn 6 a 0n ordre de choses de nature à ébranler 
Mais a 6 °a ro* Guillaume , en Hollande même. 
Suerre n°tre av’8 > c«Ue dernière extrémité , c’est la 

Nous' *a Crusse surtoot veut éviter.
•ont p0-a^0u*eroas que les paissances da Nord no 
,uej" rec°uciliées avec les révolutions; cha- 
Car <thaq 6. §aoué est comme un succès contre elles; 
Ele e.Iiaur peut amener un événement favora- 
^»EPét ,'^aurne- H semble à Vienne, à Ber 

!un« De,,t e-rsaoor8 ' fiu’un tour de la roue
rcU[ r~- —

de for-
PcttVoir ? pCraser Grey , et ramener Wellington au
CÇj ,1. UUfi ricnnont or» vlnfîniti»/« »Micoan.du jÿ liue risquent en definitive les puissan- 
^ Nou ea Prolongeant le provisoire? La guerre. 
CUfs amh Cat elles SOnt cerlaitles de la conjurer : 
tst>6cati Sadeurs n’ont poor cela qu’à sortir les 

Il ls leurs portefeuilles.
^c'ttQlles UniTait qui domine dans les circonstances 

» “est la déclaration du comte Orloff, Les

En parlant de diverses opinions manifestées par 

différens joarnaax de la Hollande , le Times 
s’exprime comme suit :

« Ces journaux viennent à l’appui de ce que 
nous avons dit , concernant l’existence en Hollande 
d’une opinion diamétralement opposée aux vues de 
la cour et du parti militaire; et, quelque grande 
que continue d’être l’activité qui règne dans les 
pre'paratifs de guerre, cette divergence d’opinions 
dans la nation doit engager le gouvernement hol
landais à y regarder deux fois avant de reprendre 
les hostilités.

» Le Handelsblad, , tout en militant pour la sé
paration la plus complète entre la Hollande et la 
Belgique , et quoique d’avis qu’on devrait recon
naître l’inde'petidauce de ce dernier état, a cru 
jusqu’ici devoir attribuer le retard mis par le roi 
Guillaume dans l’adhe'sion au traité , au désir de 
ce monarque d’obtenir des conditions plus favora
bles aux intérêts nationaux de la Hollande; motif 
qui n’est plus admissible depuis que les alliés de 
S. M. l’engagent eux-mêmes à celte adhésion. Dans 
cet état de choses , le rejet du traité nourrit de 
plus le soupçon que la re'sistanse déraisonne'e et 
obstine'e se fondait sur le vain espoir que les affai
res d’Italie et un changement éventuel du cab net 
anglais pourraient amener un tout autre système 
de politique générale. Celle supposition n’est pas 
incompatible avec les efforts extraordinaires qu’on 
fait de gagner la sympathie nationale des Hollan
dais, pour les intérêts de la cour.

» Ou pourrait d’autant plus facilement y réus
sir , que le peuple hollandais , si sobre , si indus

triel et si amateur du gain ( money worshipping ), 
a sa bonne portion de vanité, et ce sentiment s’est 
trouvé considérablement relevé par les événeraens 
delà campagne, de si courte durée, en août der
nier. Ea effet, quand le grave et phlematique ba- 
tave, au milieu de sea digues et de ses polders, 
fait allusion à son pays on plutôt à son marais na
tif, il n'est guère plus avare eu hyperboles que le 
plus exalté de nos concitoyens de l’île Emerandi. 
Ou ne saurait employer plus d’emphase et d’exa
gération dans le style louangeur dont on se sert à 
ces occasions , et des épithètes , telles que fleur et 

bijoux , sont le moins épargnées. Le Handelsblad 
si modéré et si profond, qualifie lai-même la Hol

lande de bijou par excellence (pronkjuweel) de l'Eu
rope. Ce même journal a aussi avancé que « la 
vieille Néerlande est le seul pays de l’Europe où 
l’on trouve maintenant l’ordre , la tranquillité et le 
respect pour les lois. » On doit convenir qu’un pays 
qui, avec une population peu nombreuse , et si peu 
favorisé par la nature , s’est distingué par son 
amoar pour la liberté, son patriotisme désintéressé 
et ses entreprises courageuses , a le droit de regar
der avec fierté dans les temps passés ; et personne 
ne refasera qu’un tel regard en arrière peut être 
permis à la petite république des Provinces-Unies. 
Mais , depuis déjà bien long temps , les hauts fails 
des Néerlandais appartiennent au domaine de l’his
toire , et rien dans l’état actuel des choses ne les 
autorise particulièrement à déployer si ostensible
ment l’orgueil national. Peut-être les Hollandais doi
vent-ils se féliciter de ce que leur langue nationale 
n’est pas généralement conuue hors des frontières de 

leur domaine.

» De celte manière , plusieurs extravagance , 
qui le plus souvent sont l’effet d’un patriotisme 
honorable , restent ignorées de l’étranger. Leurs ro
domontades , sftnblables aux expressions d’un or
gueil de famille, demeurent confinées dans ce cer
cle étroit , et le voisin auquel elles ne parviennent 
pas , n’en est pas offensé. Mais, malgré tous les ef
forts employés dans la chaire , la tribune , le théâ
tre et la presse pour porter l’esprit national des 
Hollandais au degré désirable de l’enthousiasme , 
le parti de la paix semble pourtant gagner journel
lement en force. Les feuilles de l’opposition no 
cèssent de conseiller l’adoption des 24 articles , 
puisqu’un plus grand retard ferait tort à la nation ,■ 
certain qa’on est qa’il n’y a pas à attendre de meil-i 
leures conditions.

*> Mais l’opposition ne se borne pas aux journaux ; 
elle s’élève dans les états généraux , quoique l’affaire 
traitée, n’ayant qu’un intérêt purement local , ne 
s’approprie pas d’être communiquée en détail. Le 
système du gouvernement a été récemment attaqué 
avec beaucoup de force dans les discussions sur 
certains droits d’accises, et, puisque nos lecteurs 

ne nous sauraient pas gré si nous les régalions de 
ce3 débais étendus et qui ne sont d'aucun intérêt 
hors du pays, nocs nous bornerons à terminer no
tre article par l’extrait d’un discours d’un des mem
bres de cette assemblée :

» Monsieur Van Dam Van Isselt dit qa’il trouva 
qu’à mesure que les états-généraux cèdent , le gou
vernement s'enhardit dans ses demandes ; qu’au
cune concession n’a été faite par le gou vernsment 
aucun désir manifesté par luide faire quelques avan
ces dans le but de mieux s’entendre. Bien au con
traire, le gouvernement déploie continuellement une 
persistance coupable. O11 pourrait regarder cela com
me d’un mauvais augare pour ce qu’on pourra at
tendre da sa part quand il s’agira d’une révision da 
la loi fondamentale. Avec an esprit de concession, 
tel qu’il se fait remarquer dans les états-généraux , 
le système représentatif pourrait hardiment être in
troduit eu Autriche.

» Les cris pour obtenir des améliorations dans la 
loi fondamentale , et surtout une véritable respon-i 
sabilité ministérielle , se font de plus en plus enten
dre. Les procédés do gouvernement ne sont pas vus 
tous également du même bon œil, et le méconten
tement doit naturellement augmenter à mesure que 
les charges et les difficultés de suppléer aux besoins 
deviennent plus sensibles. »

VILLE DE LIEGE.
Extrait du procès verbal de la séance du conseil 

de régence du 7 avril ï832.

Présens : MM. Gme. Plumier , président, Dejaer , Demon- 
ceau , Defooz , Nagehnackers , de Belir , de Laminne , Ri
chard , Billy, Erankinet, Dewandre , Bayet et i’raucotte.

M. Déliassé , empêché.
Absens : MM. Burdo et Lombard.
A bruxelles : membres des chambres : MM. L. J anime, 

de Gerlache , Raikem , Leclercq et de Stockhem.
Le président ouvre la séance à cinq heures et (demie du soir,
11 est donné lecture du procès-verbal de la séance du 7 

mars dernier. Le conseil l’approuve.
Cette ville étant menacée de l’invasion du choléra, des me

sures de précaution sont nécessaires. Le collège provoque la 
mise à sa disposition d’un premier fonds pour l’organisation 
de trois lazarets, l’achat de chaux, de chlorure, de brosses, 
de balais, de flanelle, de paille et divers autres objets. La 
conseil lui accorde un premier crédit de trois mille florins, 
sous l’autorisation des états députés.

M. Defooz soumet un projet d’ordonnance pour assurer la 
propreté dans toutes les rues et places publiques de cette 
ville. Il est adopté ainsi qu’il suit :

Le conseil de régence, considérant qu'il importe de pren
dre toutes les mesures propres à prévenir l’invasion du cho
lera-morbus ;

Que la propreté de la voie publique influe puissamment 
sur la salubrité de la ville et protège les habitans contre les 
atteintes des maladies épidémiques ; ,

Vu la loi du 24 août 1791 , arrête :
Art. 1er. Chacun est tenu de balayer ou de faire balayer , 

chaque jour avant 8 heures du matin, les parties de pavé 
correspondant à son habitation et à ses dépendances.

Art. 2. Les pénalités déterminées par l’arrêté du 26 juin 
1827 , sont applicables aux contraventions à l'article pré
cédent.

Eait en séance du 7 avril 1832.
Pour extrait conforme ,

Le secrétaire de la Régence, DEMANY.

COMMISSION d’examens PBES l’üNIVEBSITÉ DE I.IÉGE.

Samedi 14 avril aura lien l’examen de M. Elis 
Pierrard de Gilly.



Liège, le 1 ( avril 1832.

A MM. lei rédacteurs du Politique.
Messieurs, connaissant votre enrpres rement à accorder place 

dans les colonnes de votre estimable journal , aux réclama 
lions des Opprimés par la calomnie, je prends la conGance de 
Vous transmettre la copie du certificat me délivré par M. 
Delaet, capitaine commandant le détachement de la gendar
merie Belge stationnée à Visé, dans l'espoir que vous voudrez 
bien l’insérer dans votre prochain numéro.

Agréez , etc. H. DEQUINZE , batelier à Hermalle
sous Argenteau.

Le soussigné, capitaine commandant le détachement de la 
gendarmerie Belge, stationnée à Visé, certifie d’après les dé
clarations des employés de 2e , 3e et 4e classes au bureau 
de la douane à Lixhe , et des gendarmes qui y ont été pré
sents, que le bâteau appartenant à M. Dequinze, chargé 
d avoine et qu’ils ont accompagné jusqu'à Eystlen , ne conte
nait autre chose que les grains déclarés sur l’acquit à caution 
délivré au bureau de Lixhe, sous la date du neuf courant , 
numéro »5.
. Visé, le 10 avril (832. Signé DFLAF.T.

Pour copie conforme , H. DEQUINZE.

ETAT CIVIL DE LIEGE du tl avril.

Naissances : 3 garçons, 2 filles.

Mariages 2, savoir : entre Guillaume Iîonir, serrurier, au 
Thier à Liège , et Marie Elisabeth Depireux , cultivateur .rue 
ïiiboulet. — Gaspar Giruulle , journalier, faubourg Ste. Wal- 
burge, et Jeanne Libotte, journalière, même faubourg 

Deces , 2 filles, 3 homines , 2 femmes, savoir : Jean Jo
seph Sollet, âgé de 37 ans, domicilie à Iluy, célibataire. 
— Angelus Claes , âgé rie 18 ans, soldat au ter classeurs , 2e 
bataillon , 5° compagnies. — Antoine Mélotte , âgé de 18 ans , 
rue St. Severin, célibataire. — Elisabeth Cavet, âgée de 69 
ans, rite de la Sirène, épouse de Jean Michel Corme.-— 
Marie Joseph i irotte , âgée de 43 ans , rue Cornition, épouse 
de Pierre Francois Vallée.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.

-Vendredi, 13 avril, la dernière représentation de Robert 
la Diablo, grand opéra en cinq actes , paroles de Scribe 
et Germain Delavigne, musique de Meyerbeer , membre de 
la société Grétry de la ville de Liège, et chevalier de la le'gion 
d’honneur.

Madame Ponchard terminera ses représentations par le rôle 
de la princesse Isabelle.

Les principaux décors sont peints par M. Cicéri.
Les costumes confectionnés d’après les modèles fournis par 

Pacadémie royale de musique.
On commencera à 5 heures 3|4.
Les portes et bureaux seront ouverts à 4 heures.

Au premier jour la première représentation de Trais jours ou 
une Coquette, comédie en 3 actes; et la reprise de ~Eiorella , 
relardées par indisposition.

En attendant la représentation de M. Lepeintre, aîné , 
pîoi de 1" comique des principaux-théâtres de Paris.

Une Soirée musicale et comique, au bénéfice de M. Boti- 
gnol , aura lien dans le courant du mois , au grand foyer 
du théâtre. ° 3

Prix de la souscription : 1 florin.
BgggjBjijjjjjjmajgspj

ANNONCÉS ET AVIS DIVERS.

ïe
Celui qui a PF.ifiDU un CHIFN d’arrêt, tigré rouge, peut 
réclamer, place Sic Claire , n° 127. 41

Dimanche prochain , au Café Grec, il sera établi dans 
une salle au rezdechadssée, un BILLARD semblable à celui 
qui se .trouve au. .4« .étage. 430,

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville.

HUITRES anglaises chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville'

PERET , fils; rue Ste. Ursule, a reçu delà Morue adoliutn, 
idem un Nord, Slocüçhes : Harengs .et Anchois nouveaux ; 
Poissons de Mer, Moufles et Huîtres très-fraîches.

POISSONS de Mer très-frais , au Moriane, rue du Stockis.

VENTE DE MEUBLES ET USTENSILES DE BRASSERIE.
Jeudi ,19 avril, 2 heures de relevée, il sera procédé parle 

ministère,de.Me RENOZ , notaire à Liège, en la maison rue" ; : ~ ‘1 umtaum me
Saint-bevenn , n° 58. à la VENTE aux enchères de M LU- 
BLES, »neublans, effets mobiliers, ustensiles de cuisine et 
en outre de tous lès ustensiles nécessaires à l'exploitation 
d’une brasserie, tels que cuves , chaudières, terre es, une 
charrette, etc.

La vente aura lieu argent comptant. 43g

On ACHÈfE au n° 69,- faub. Ste.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés de 12 et de tO millions , à un prix très-élevé.

INSPECTION GÉNÉRALE DE L’ARTILLERIE. 

Adjudication de la fourniture de 4oo chevaux d'ar
tillerie.

L’inspecteur-général de l’artillerie , avec l’autorisation du 
minist.ie d’etat , chargé par intérim du portefeuille de la guerre, 
fera adjuger publiquement mercredi l8 avril 1832 , à dix 
heures précises , à l’hôtel du ministère de la guerre à Bruxel 
les , la fourniture de 400 chevaux d’artillerie , dont 360 de traits 
et 40 de selle.

Les cahiers des charges et conditions de cette adjudication 
sont déposés chez les commandans d’artillerie de Bruxelles, 
Liège , Mous , Gaud et Tournay , où chacun pourra en pren
dre connaissance.

Les soumissions écrites sur papier timbré et duement ca
chetées , devront être remises à l’hôtel du ministère de la 
guerre à Bruxelles , avant ou au plus tard au 18 avril pro
chain , à dix heures du matin.

Elles porteront pour suscrip'.ion : « Soumission pour la four
niture de quatre cents chevaux d’artillerie, » et contiendront 
en toules lettres l’indication du prix demandé par cheval,les 
noms , qualités, domicile du soumissionnaire, et de ses deux 
cautions ; enfin un certificat de solvabilité tant pour lui que 
pour les cautions.

Les soumissions qui ne réuniront pas toutes ces formalites , 
seront rejettées.

Bruxelles, le 10 avril 1832.
L inspecteur-général de l’artillerie , signé DÉ LIEM.

Le cahier des clauses et conditions est déposé chez le capi
taine ANClON, cornmaudant de i’artillerie en résidence à Liège 
rue sur Meuse, 441

( ) La Ve CHARLES r.ée DENEUMOULIN , place Saint- 
Denis, 110 74 3, à reçu EROM AGES d Hollande et de Gruyère 
première qualité.

FAILLITE DF. J. Th. REYNERS A TONGRES.
, canciers île feu Jean Théodore Reynrrs, négociant
a Toisgres, sont avertis de se présenter dans le délai de qua
rante jours , soit en personne, soit par leur fondé île pou
voir, eu l’elude du syndic provisoire de ladite faillite, en sa 
demcuie a longres, à l’effet d’y déclarer à quel titre et pour 
quelle somme ils sont créanciers et de lui remettre leurs ti- 
ties de créance , ou de les déposer au greffe du tribunal de 
commerce : il leur en sera donné récépissé , pour losdits 
titres produits, être ptocédé à la vérification confo.iméthent 
a la loi.

Le syndic provisoire de la faillite,
J. AI. IVeustenraad , avoué licencié.

VENTE D'UN BIEN A L1ERS.
Matdi (/ avril 1832, à 2 heures de relevée , en la demeuré 

du sieur Maréchal, cabaretier à Itocour , sur la chaussée de 
termeer d°,.l".res ’ ntaison près de la Fosse au Sable, le notaire 
oIA. SE’ résidant à Alleur , procédera à la vente aux enchè
res d une MAISON , située à Lièrs, et composée de deux ha
ll, talions avec étable , grange, cour, jardin et pré , contenant 
le lont environ 30 perches, joignant à la veuve Leclercq, 
a Al Eouarge, à AI. Renard et à la chaussée allant à Fcxite 
Suns; aux conditions dont ou peut prendre communication 
en 1 etude dudit notaire à Alleur. 393

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
MM. BASTIN feront VENDRE aux enchères publicpffis

îlff^BFluniTKin 10 ^eute»,d".!"alin » Par Ie ministère
l-r BFKUlA^D ’ ,10tail'c a Liege , eu son étude place 
oaiiVt-JricTTc. 1 ^

1» Une belle et grande MAISON , avec un hetit jardinet 
une cour tres-spacicuse, ayant son entrée par une porte en
chère , Située à Liège, rue St Remi , n° 456.

2° Et une autre belle et grande maison , avec cohr jar-
Grises^Ïi» 41*9 <?CUl'‘e’ sise en ccKe (les Sceus-

M R F irrit A ivn'r C<?nnaitre !es conddions Je la rente à 
, BLRlRAND, notaire susdit, ou à M« BASTIN , avo- 

cat, a Huy.

A VENDRE un joli KARIKE pour un nu deux chevaux ayant 
la voie du pays. S adresser au n° 46, section L., à Hasselt. 415

A LOUER une belle MAISON avec cour et jardin, rue porte 
o.t'Leouai tl. o aur. les après-midi, Basse-Saùveniè'rc , n° 819.

DEPOT DE PARFUMERIE ANGLAISE
de0SAVONSe FUtNS° v’ rUe,.Pontd’lle' u» assortiment complet 
de SAVONS TINS , garantis en foule première qualité, pro-
VFiVn m lafabn,|yed<; Jelm Davison, de Londres, que'l’on 
VEND 40 p. c. au dessous du prix de fabrique H

On trouve chez le même , un CHOIX exquis de parfume- 
ne française et étrangère, tout ce qui Se fait de plus fin- 
avoir : Extrait (le Portugal de Houbigant-Ghardin ; idem de 

Riban de Montpellier , veritable eau de Ninon , eau de Botot 
Cléme baisamque de Sir Grenonck ; savons onctueux d’Aubril ’ 
“ BulïvrSa,1S ’ |POlt'l'r Jï Ghalland pour les d*T. ."S j
^deufe 'MÄ'oÄt Ciiban ’ et r'uWe

pour les dents ; encre sympathique, pär larpiel ön’ pPerd cT 
respondre sans eramdre les indiscrets ■ oxi, tuf .Pfut cm- 
dans l'instant les (taches ^^
graisse doms canadienne, fluide de Java, vér,tab e’ Mac" sa
le régénérateur , précieux pour les cheveux 
le, huile plnlocome, et généralernert tour le 'Wade concret- 
en parfumerie , à des prix très-bas SC faDr,<Il,c

Le même tient les eaux de fleurs 4’«— ,Pi nvence les eaux Je Tel ” , r . orange , d Hyeres en fabrique ° °8'ie dCS trü,s ra,ina’ »»(Prix de

Le mercredi (6 mai i 8.32, aux dix heures du malin il 
sera procédé pardevant M. le juge de paix du canton de Htiv 
en sou bureau place Samt-Severin , audit Huy, et par len..' 
nistere du notaire CHAPELLE, à ce commis, à la VENTF 
aux enchères publiques par licitation

i° D’une belle maison de campagne , avantageusement A 
tuee au bord de la Meuse, dans un site très-agréable eu la 
commune de Tihaiige , près de Huy , cette maison se coin, 
puse de cinq pièces au rez-de-chaussée et d une cuisine dt 
quatre pièces à l’étage , d’un vaste grenier’, de deux caves 
cour , écurie , étable, grange , remise à chauffage , etc." !

Elle est entourée de trois jardins légumiers dont les mu- 
railles sont garnies de beaux arbres fruitiers, et à côté des
quels se trouve une superbe prairie garnie de trois centsar- 
bres de ti Ci-bons fruits.

Sont en outre annexés à cette propriété trois et demi i 
quatre bonniers métriques de terre labourable de première 
classe , situés dans la belle campagne de Tiiiange,

Le tout est d une contenance d’enviion six bonnier et demi 
métriques, y compris l'assiette des batimens.

2n 1) une île en Meuse , située vis-à-vis de la maison, conte» 
riant trois bonniers 58 perches.

3° Dune maison et dépendances,, située en la commune 
dA nlheit, avec un bonnier oU perches environ de terre iabou* 
rahle contigue.

4^ D un bonnier trente perches ou. environ de bois, situé 
en ladite communedEntheit, et des terrains où était cidevaut 
établie une aluniere.

5° De divers capitaux de rentes considérables, tant en argent 
qu mi nature , bien hypothéqués.

Cette vente aura lieu d'abord en 5 lots tels qu’ils sont dé* 
signes ci-dessus, on réunira ensuite ceux de ces lots, qoe 

ou jugera susceptib es de réunion pour être adjugés en niasse.
o adresser pour avoir commmricàtiuii des titres de propriété 

et du cahier des charges , audit notaire CHAPELLE, à Huy; 
ou a M de SOIRON , à Tihange. 0

VENTE DE NOYERS.
Mardi prochain 17 courant, à 10 heures du malin la 

mission administrative des hospices civils de Liège, fera 
D h , aux enchères publiques , plusieurs beaux Noyers, 
saut sur un verger vis-à vis de sa ferme en Heiti des Cl 
commune de Fléron où la VENTE aura lieu au pied . 
bres. Argent comptant.

QUAR1ER garni avec ou sans écurie à LOUER» me 
vaut la MagdeJaine, n° 273.

A LOUER pour le 24 juin prochain, une.MAlS( 
ce rue SaiiiN.T(>nn r«o c* i__c. .... .

~ r * ,v- •***■ juui procnain , une.mn.iv.
tuee ntè Saint-Jean , n° 766. S’adresser place St. Pierre

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Soirrerai 
Pont, n° 582.

COMMERCE.
Rourse do Paris du 9 avril. — Rentes, 5 p. Ojô i 

du 22 mars 1830, 95 fr. 20 c. — 4 t|2 p. 0(0, jouis»»' 
dn 22 mars. 00 fr. 00 c. -- Rentes, 3 p. 0;0 , je"'*' 

juin (830 , 68 fr. 25 — Actions de la banque, OOOO 
00 c. — Certif. Falconnel 79 fr. 00 c. — Emornnt rc 
d’Esnagne <830, 79 0|0. - Emprunt d’Haïti. 000 fr. I 

■ Emprunt rom. 78 (,2. —Emprunt Belge 76 3(4.

Bourse d'Amsterdam du 9 avril.------Dette active.
7|8 42 0,0 0,0. Idem différée (5[t6. — Hill, de ch. îo 
0(0 00. — Syndicat d'amortissement 69 3(4 0(0 0(0. — ®e' 
remb, 2 , 00 0(0 0(0 Act. Société de connu. 00.0;01 
Rns. Hope et C' 5, 91 et 92 3i4 0|0.—Dito ins. gr. Im 
3(4 0(0. — Dito C. Ham. , 00 0(0 0. — Dito ein. à L OO I
— 'Dan. à Lond. 00 0(0. — Ken. fr. 3 °[„ ,69 7(8 70 J ‘
— Iîs(>. H. 5 0,0 . 00 — Dito à Paris, 00 0,0 — Renie pefl1
00 0(0 0 0(0 0(0 0 0(0.— Vienne Act. tlanq. 00 0(0 — ’
3|4 00 0(0. — .A Rot. (re 1. 000. — Dito 2' 1. OOO- -- L 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5 , 73 1 (4 9 <¥’ 
Dito Londres 00 0|0 à 0. — Brésil. 0(0 0(0 0(0. Grecs UW 
—Perp.d'Ainst., 47 1(4 5(8 0(0.

ideurse d'Anvers du 11 avril. —* Changes-

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours
1 i [2 av. 
4016 
l|4 p.
35 I3[(6 
35 3(8

à 2 mois.

40(4 
5(8 p. 
35 5(8 
35 3| 16

?|8.j?v
N;35 U2

Escompte 0 0(0
Cours des E (fels.

370 ?• -Effets publics. —Métalliques. 87 3|8 P-—d,0*s jent*
Napolitains, 73 1(2 0(0 A. — Guebard 00 00(00. - ^ jdem 
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0(0 0|0 O0 
Amsterdam , 46 3(4 (12 A. — Anglo Danois, bt> I p .
— Lots de Pologne"00 0(0. — Anglo Brésiliens,/fa lj||;DnSi 
Emprunt romain , 77 0,0 P. — Eir.ntimt belge de de J|

X n Qa Q. a * * » , 1...................... 1 O, . JÛI 1: 1UC,1J u95 P 94 3(4 A ; idem de 10 millions, 91 ((4 9( A, 
tnillious, 75 1(4 P.

nunt de I2* !Braràsrfc Bruxelles, du 10 avril. - Emprunt d' ■_ sâPj 
ions intérêt 5,96 1,8 A. — Emprunt de lO nfljhf 

intérêt , 92 ((4 A. — Emprunt de 24 millions ,

H. Lignac, iiripr. du Journal , place Ou .'p'(1 • l
à Lji-t*’


